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CONVENTION DE MANDAT 

 

Entre d’une part,  

 

La personne morale (nom de la personne morale), représentée par (nom et prénom de la personne 

physique signataire pour la personne morale ) ayant comme numéro d’identification (numéro BCE 

de la personne morale), dont le siège social est situé (adresse complète de la personne morale)  

 

OU  

 

M./Mme (nom et prénom de la personne physique ayant comme numéro d’identification (numéro 

registre national ), domicilié(e) (adresse complète de la personne physique)  

Agissant tous en qualité de membres de l’association ou l’organisation sans personnalité juridique, 

(nom de l’association ou organisation sans personnalité juridique), située à (adresse complète de 

l’association ou organisation sans personnalité juridique)  

Ci-après-dénommée « L’association »  

 

Et d’autre part,  

 

La personne morale (nom de la personne morale à laquelle le mandat est confié), représentée par 

(nom et prénom de la personne physique signataire pour la personne morale mandatée), ayant 

comme numéro d’identification (numéro BCE de la personne morale mandatée), dont le siège 

social est situé (adresse complète de la personne morale)  

 

OU  

 

M./Mme (nom et prénom de la personne physique) , ayant comme numéro d’identification 

(numéro registre national) domicilié(e) (adresse complète de la personne physique)  

Ci-après dénommée « Le représentant »  

 

Etant préalablement exposé ce qui suit :  

 

Considérant que l’Association ne dispose pas de la personnalité juridique ni de statuts désignant 

la/les personnes habilitées à la représenter ;  

 

Que dès lors dans le cadre du dossier de subventionnement à introduire auprès de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles (FWB), l’Association désigne une personne morale dotée de la personnalité 

juridique ou une personne physique apte à la représenter;  

 

Considérant la décision prise le (date de l’accord des différentes personnes membres de 

l’association/organisation sans personnalité juridique) par (nom des personnes constituant 

l’association/organisation sans personnalité juridique) constituant l’Association ;  

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

Article 1er   

 

L’Association donne mandat à (biffer la mention inutile) la personne morale /M./Mme (nom de la 

personne morale OU noms et prénoms de la/des personne(s) physique(s)) qui l’accepte(nt) pour 

poser, en son nom et pour son compte, les actes énumérés à l’article 2 en qualité de représentant 

pour le dossier (type de subvention demandée, nom du projet et période).  

 

Sauf disposition contraire dans la présente convention, les articles 1984 à 1990 du Code civil relatifs 

au mandat s’appliquent.  
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Article 2  

 

Dans le cadre du mandat confié en application de l’article 1er, l’Association confie, dans le cadre 

du dossier identifié à l’article 1er, la réalisation en son nom et pour son compte des actes suivants :  

 

- Déposer la demande de subvention ;  

- Réceptionner valablement les courriers/décisions de la FWB à l’adresse de son (biffer la mention 

inutile) domicile/siège social précisée ci-dessus ;  

- Percevoir le montant de la subvention sur le compte bancaire (BE ….) ouvert au nom de 

dénomination ou nom/prénom du/des représentant(s))  

- Répondre à toute demande (d’informations, de documents, de mise en demeure, etc.) et 

formuler auprès de la FWB toute réclamation et tout recours. La réponse au nom et pour le 

compte de l’Association intervient après accord de (nom et prénom ou dénomination du/des 

représentant(s)) dans les cas énumérés ci-après  

o (identifier les cas concernés exemples : toute réclamation, tout recours, mise en demeure)  

o  

o  

 

- Le cas échéant pour signer la convention destinée à définir, pour la période allant du (date) au 

(date), les conditions d’octroi et les modalités de justification des subventions allouées par la FWB 

à l’Association dans le cadre de (type de subvention et nom du projet) ; 

 

Article 3 

 

Le mandat consenti en application de l’article 1er  est gratuit1.  

 

Fait à (lieu) le (date) , en autant d’exemplaires que de parties ayant un intérêt distinct, chaque 

partie reconnaissant avoir reçu le sien.  

 

Pour l’Association,  
 

[noms et signatures de toutes les personnes physiques/morales citées au préambule] 

 
1 Principe prévu par le Code Civil auquel il est possible de déroger 


